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MODALITES

ACCESSIONS & RETROGRADATIONS

DIVISION REGIONALE I & II



Modalités Accessions & Rétrogradations LRF. Batna 2022-2023

DIVISION REGIONALE I
« Un (01) groupe de 16 clubs »

1er CAS :
 Aucun (00) club ne rétrograde de la division inter-régions en division régionale

1 de Batna.

 Deux (02) clubs de la division Régionale 2 (Le champion de chaque groupe) accèdent
en division Régionale 1.

 Un (01) club de la division Régionale 1 Le champion accède en division inter- régions.
 Un (01) club de la division régionale 1 (Le 16ème) rétrograde en division régionale 2.

.
16 clubs + 00 club + 02 clubs – 01 club = 17 clubs – 01 clubs = 16 clubs

2ème CAS :
 Un  (01) club rétrograde de la division inter- régions en division régionale 1 de Batna.

 Deux (02) clubs de la division Régionale 2 (Le champion de chaque groupe) accèdent
en division Régionale 1.

 Un  (01) club de la division Régionale 1 Le champion accède en division inter-régions.
 Deux (02) clubs de la division régionale 1 (Le 15ème et 16ème) rétrogradent en division

régionale 02.

16 clubs + 01 club + 02 clubs - 01 club = 18 clubs – 02 clubs = 16 clubs

3ème CAS :

 Deux (02) clubs rétrogradent de la division inter-régions en division régionale 1.

 Deux (02) clubs de la division Régionale 2 (Le champion de chaque groupe) accèdent
en division Régionale 1.

 Un  (01) club de la division Régionale 1. Le champion accède en division inter-régions.
 trois (03) clubs de la division régionale 1 (Le 14ème, 15ème et 16ème) rétrogradent en

division régionale 2.

16 clubs +02 clubs +02 clubs - 01 club = 19 clubs – 03 clubs = 16 clubs
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4ème CAS
 Trois (03) clubs rétrogradent  de la division inter- régions en division régionale 1.

 Deux (02) clubs de la division Régionale 2 (Le champion de chaque groupe) accèdent
en division Régionale 01

 Un  (01) club de la division Régionale 1. Le champion accède en division inter- régions
 Quatre (04) clubs de la division régionale 1 (Le 13ème, 14ème, 15ème et 16ème) rétrogradent

en division régionale 2.

16 clubs +03 clubs +02 clubs - 01 club = 20 clubs – 04clubs = 16 clubs

5ème CAS
 Quatre (04) clubs rétrogradent de la division inter- régions en division régionale 1.

 Deux (02) clubs de la division Régionale 2 (Le champion de chaque groupe) accèdent
en division Régionale 1.

 Un  (01) club de la division Régionale 1. Le champion accède en division inter- régions
 Cinq (05) clubs de la division régionale 1 (Le 12ème, 13ème, 14ème, 15ème et 16ème)

rétrogradent en division régionale 02

16 clubs +04 clubs +02 clubs - 01 club = 21 clubs – 05clubs = 16 clubs



Modalités Accessions & Rétrogradations LRF. Batna 2022-2023

DIVISION REGIONALE II
« Deux (02) groupes géographiques de 16 clubs chacun = 32 clubs »

1er CAS

 Un (01) club de la division régionale 1 rétrograde en division régionale 2 (Voir 1er cas de
la régionale 1).

 Deux (02) clubs de la division régionale 2 (Le champion de chaque groupe) accèdent en
division régionale 1.

 Cinq (05) clubs de la division honneur (Le champion de chaque ligue de wilaya)
accèdent en division régionale 2.

 Quatre (04) clubs de la division régionale 2 (le 16ème et 15ème de chaque groupe)
rétrogradent en division honneur.

32 clubs + 01 clubs – 02 clubs + 05 clubs = 36 clubs– 04 clubs = 32 clubs

2ème CAS
 Deux (02) clubs de la division régionale 1 rétrogradent en division régionale 2 (voir 2ème

cas R1).

 Deux (02) clubs de la division régionale 2 (Le champion de chaque groupe) accèdent en
division Régionale 1.

 Cinq (05) clubs de la division honneur (Le champion de chaque ligue de wilaya)
accèdent en division régionale 2.

 Cinq (05) clubs de la division régionale 2 (Le 16ème et 15ème de chaque groupe en plus
du mauvais 14ème des deux groupes) rétrogradent en division honneur (Voir article
N°69 des R/G de la FAF).

32 clubs + 02 club – 02 clubs + 05 clubs = 37 clubs– 05 clubs = 32 clubs

3ème CAS
 Trois (03) clubs de la division régionale 1 rétrogradent en division régionale 2

(voir 3ème cas R1).

 Deux (02) clubs de la division régionale 2 (Le champion de chaque groupe) accèdent en
division Régionale 1.

 Cinq (05) clubs de la division honneur (Le champion de chaque ligue de wilaya)
accèdent  en division régionale 2.

 Six (06) clubs de la division régionale2 (le 16ème 15ème et 14ème de chaque groupe)
rétrogradent en division honneur.
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32 clubs + 03 club – 02 clubs + 05 clubs = 38 clubs– 06 clubs = 32 clubs

4ème CAS
 Quatre (04) clubs de la division régionale 1 rétrogradent en division régionale 2

(voir 4ème cas R 1).

 Deux (02) clubs de la division régionale 2 (Le champion de chaque groupe) accèdent en
division Régionale 1.

 Cinq (05) clubs de la division honneur (Le champion de chaque ligue de wilaya)
accèdent en division régionale 2.

 Septe (07) clubs de la division régionale 2 (Le 16ème, 15ème et 14ème de chaque groupe en
plus du mauvais 13ème des deux groupes) rétrogradent en division honneur (Voir article
N°69 des R/G de la FAF).

32 clubs + 04 club – 02 clubs + 05 clubs = 39 clubs– 07 clubs = 32 clubs

5ème CAS:
 Cinq (05) clubs de la division régionale 1 rétrogradent en division régionale 2 (Voir 4ème

cas R 1).

 Deux (02) clubs de la division régionale 2 (Le champion de chaque groupe) accèdent en
division régionale 1.

 Cinq (05) clubs de la division honneur (Le champion de chaque ligue de wilaya)
accèdent en division régionale 2.

 Huit (08) clubs de la division régionale 2 (Le 16ème, 15ème, 14ème, et 13ème de chaque
groupe) rétrogradent en division honneur.

32 clubs + 05 club – 02 clubs + 05 clubs = 40 clubs– 08 clubs = 32 clubs

NB:
L’article N°71 alinéa 3 des RG de la FAF de 2018 stipule que : “ un club relégué
administrativement ne peut en aucun cas être inclus parmi le nombre des clubs rétrogradant
en division inférieure ».

Correspondance FAF N°82 du 05.01.2020
Amendement de l’article N°71 alinéa 3 (Club relégué administrativement).

« Tout club relégué administrativement de toutes divisions confondues entre dans
le décompte des clubs relégués sportivement ».


